
L'Echo des Billettes

Avril 2023

Chers amis

 Au sommaire de cette lettre :

- reprise des cultes dans l'église et calendrier des prochains cultes 

- retour sur l'assemblée générale de notre association cultuelle qui a eu lieu le 26 mars

- mise à jour de notre liste paroissiale .

-  demande d'aide pour l'hébergement des participants au synode national du 18 au 21
mai

Pendant cette période de vacance pastorale, les cultes se tiennent aux Billettes 2 fois
par mois, le calendrier est rappelé ci dessous, il est également tenu à jour sur notre site
internet eglise-billettes.epudf.org

https://eglise-billettes.epudf.org/


Reprise des cultes dans l'église
Les cultes de vendredi saint et du dimanche de Pâques ont eu lieu dans l'église alors
que l'absence de chauffage nous avait fait préférer la sacristie pendant l'hiver

Les prochains cultes se dérouleront également dans l'église où le nouvel orgue positif
nous accompagnera pendant le temps où le grand orgue sera encore indisponible

Nous espérons pouvoir vous donner dans le prochain numéro de ce journal, des
informations sur la réouverture prochaine du cloître qui pourrait accueillir les cultes
pendant la période d'été.

Prochains cultes aux Billettes et textes bibliques

23 avril à 11h : pasteur Frédéric Fournier, organiste Anna Homenya

Actes 2, 36-41     1 Pierre 2, 19-25   Jean 10,1-10

14 mai à 11h : pasteur Béatrice Hollard-Beau, organiste Charles Micheau

Actes 8, 5-17        1 Pierre 3, 15-18     Jean 14, 15-21

28 mai à 11h, Pentecôte : pasteur Philippe Biyong, organiste Gilles Harlé

Joël 2, 28-29         Actes 2, 1-21          Jean 20, 19-23

Calendrier de l'école biblique pour les petits
L'école biblique est animée le 2ème dimanche du mois par Laura Bouyard et Jean-
Baptiste Jeannin 

14 mai de 9h30 à 12h
11 juin de 9h30 à 12h

http://eglise-billettes.org/
http://eglise-billettes.org/


L'Assemblée générale de l'association cultuelle des
Billettes s'est tenue le 26 mars
Dans son rapport moral Thierry Renaudin, nouveau président élu du Conseil
Presbytéral,  a rendu un hommage chaleureux à son prédécesseur Joachim Schmoll
connu de tous pour ses nombreux engagements au service de notre communauté
luthérienne et au niveau du Consistoire. Joachim reste conseiller presbytéral. Thierry a
évoqué la situation induite par l'absence de pasteur titulaire, la mise à disposition par le
Consistoire de Jean Claude Deroche, pasteur accompagnateur qui assure sa fonction
avec zèle et continuité, le maintien de l'accueil des enfants dans le cadre de l'Ecole
Biblique et des cultes dans la sacristie à raison de deux cultes par mois,  enfin il a
présenté  l'état d'avancement des travaux de restauration dans l'église et le cloître,
l'aménagement de la chaussée devant la façade de l'église et a confirmé la reprise des
cultes dans l'église, et à terme la mise en place d' un parcours adapté pour les
personnes à mobilité réduite et une boucle magnétique pour les personnes audio-
déficientes. 

Jean Claude Deroche notre pasteur accompagnateur durant cette année de transition,
de septembre 22 à juillet 23, consécutive au départ à la retraite de Béatrice Hollard-
Beau, a rappelé l'importance de cette fonction  d'accompagnement d'une communauté
qualifiée de solide,  n'ayant pas vécu de situation de crise à la faveur des changements
récents et renforcée  dans ses projets d'avenir. Le rapport financier de Wilfred de Bruijn,
trésorier  ainsi que les nouveaux statuts de l'ACEPU des Billettes, suite aux
modifications apportées par la loi de 2021, ont été approuvés à l'unanimité des présents
et procurations validées. Les nouveaux statuts seront déposés en Préfecture avant le 30
juin. A cette occasion nous souhaitons établir une nouvelle liste des paroissiens des
Billettes avec proposition d'une  fiche d'inscription réactualisée. L' AG des Billettes s'est
conclue par le souhait unanime d'une année de transition apaisée  permettant l'arrivée
d'un(e) pasteur(e) dans les meilleures conditions à partager avec la communauté des
paroissiens de l'Ascension à Paris 17ème.  
voir les nouveaux statuts

 

Vous êtes invité(e) à mettre à jour les informations vous
concernant dans le fichier des paroissiens

ou à demander à devenir membre de la paroisse
Vous pouvez nous aider à actualiser notre liste de membres de la paroisse en mettant à
jour les données que vous nous avez communiquées par le passé. Le plus simple est de
cliquer sur le lien ci dessous vers le formulaire en ligne

Si vous n'êtes pas membre de notre association cultuelle et que vous souhaitez le
devenir, nous vous invitons à remplir le formulaire en ligne. L'adhésion à l'association
cultuelle n'entraine pas de cotisation annuelle, cependant notre Eglise ne vit que des
dons aussi une contribution volontaire de ses membres pour le fonctionnement de la
paroisse est fort appréciée. Les dons ouvrent droit à réduction d'impôt

formulaire en ligne

https://eglise-billettes.epudf.org/wp-content/uploads/sites/219/2023/04/Statuts-Billettes-sans-signature-2023_03_26.pdf
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSc_RlHsTOzySfsuOYKd5eBlyeatSTWmlQj3AVP2_1XK2OAsQQ/viewform?usp=share_link


Prochain synode national de l'Eglise protestante unie

Le Synode national de l'Église protestante unie de France (EPUdF) se réunira à  Noisy-
le-Grand, du jeudi 18 au dimanche 21 mai 2023, enregistré par la paroisse de l'Unité et
l'Inspection luthérienne de Paris-Ile- de-France dont celle-ci est membre. Cette
assemblée annuelle rassemble environ 200 délégués et invités venus de toute la
France, pasteurs et laïcs, pour délibérer et décider des orientations à donner à la vie de
l'Église

Notre Eglise, fait appel à la solidarité de ceux des fidèles qui pourraient héberger des
participants, les trois nuits durant la session, en prévoyant éventuellement les transports
vers et au retour du lieu des réunions qui se tiendront dans l'espace municipal Michel-
Simon de Noisy-le-Grand.
Si vous souhaitez apporter votre aide suivez ce lien hébergement synode 

Faire un don à la paroisse des Billettes
Rien de plus simple, cela se peut se faire en ligne, suivez ce lien : je fais un don

Vos offrandes ouvrent droit à une réduction d’impôt.

https://eglise-billettes.epudf.org/wp-content/uploads/sites/219/2023/02/Hebergement-delegues-synodaux-mai-2023.pdf
https://epudf-billettes.s2.yapla.com/

